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D20.4 



MALADIE DU SALARIÉ D20.5 
MALADIE ET SÉCURITÉ SOCIALE : PRESTATIONS EN ESPÈCES MAJ.10-2011 

TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE 

Le temps partiel thérapeutique est une reprise d’activité à temps partiel suite à un arrêt de travail (dans le 
cadre d’une maladie ou d’un accident de travail). 

L’indemnité journalière peut, dans ce cas, être maintenue, en tout ou partie, pendant une période fixée par la 
caisse mais ne pouvant excéder d’un an le délai maximum de 3 ans. 

C’est le cas lorsque la reprise du travail est reconnue comme étant de nature à favoriser l’amélioration de 
l’état de santé du salarié ou si ce dernier fait l’objet d’une rééducation ou réadaptation professionnelle pour 
retrouver un emploi compatible avec son état de santé. 

Article L. 323-3 du Code de la sécurité sociale 

Si une reprise de travail à temps complet succédant à une période d’arrêt total de travail indemnisé ne fait  
pas obstacle au maintien des indemnités journalières pour une période de travail à mi-temps dès lors que 
l’impossibilité de poursuivre une activité à temps complet est médicalement justifiée et liée à la maladie ayant 
donné lieu à l’arrêt de travail initial, le maintien de l’indemnisation n’est qu’une simple faculté pour la caisse 
d’assurance-maladie qui en fixe elle-même la durée et les modalités dans le cadre des dispositions de l’article 
R. 323-3 du Code de la sécurité sociale. 

Cass. soc. 29 mars 2001 - n° 99/17.831 - Masse c/ CPAM des Hauts-de-Seine 
 

Conditions 

La reprise du travail à temps partiel doit être médicalement prescrite par le médecin traitant et justifiée par le 
médecin-conseil. 

Un arrêt de travail à temps complet doit précéder immédiatement la reprise du travail. 

 

Dérogations 

Lorsque le salarié a repris le travail à temps complet (suite à l’arrêt de travail total), la sécurité sociale peut 
admettre par la suite une indemnisation partielle dès lors que l’impossibilité de poursuivre l’activité à temps 
complet résulte de l’affection ayant donné lieu à l’arrêt de travail initial. 

Cass. soc. Ass. Plen – 16 juin 1984 
 

Durée d’indemnisation 

Les indemnités journalières sont maintenues dès lors que la reprise du travail pour motif thérapeutique est 
prescrite par le médecin traitant et justifiée par le médecin-conseil. Toutefois, la durée de l’indemnisation ne 
peut dépasser d’un an le délai prévu à l’article R. 323-1-2° du Code de la sécurité sociale. 
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Statut du salarié 

Le contrat de travail du salarié en situation de mi-temps thérapeutique n’est plus suspendu. Le salarié doit être 
considéré comme ayant repris le travail et ne peut dès lors prétendre aux dispositions de la convention 
collective prévoyant sous certaines conditions le maintien du salaire en cas d’arrêt de travail consécutif à une 
maladie ou un accident de travail. 

Cass. soc. 21 mars 2007 Ladeveze c/ SLEA 

La rémunération du salarié doit être établie en fonction de la prestation de travail qu’il réalise. 

 

Temps partiel thérapeutique et congés payés 

Durant le congé annuel, les Caisses Primaires d’Assurance-maladie considèrent parfois la condition de 
“reprise du travail” non remplie, et cesse, durant la période de congés payés, le versement des indemnités 
journalières. Toutefois, on peut considérer que les congés payés étant assimilés à du travail salarié, les 
indemnités journalières soient maintenues pendant la période de congés payés. 

Lettre CNAM du 10 octobre 1972 
 

Calcul de l’indemnité 

Le salarié est indemnisé de sa perte journalière de salaire occasionnée par la réduction d’activité dans la 
limite du montant de l’indemnité qui lui était servie lors de son arrêt de travail à temps complet précédant la 
reprise du travail. 

Circulaire CNAMTS DGR n° 94-21 du 3 mars 1994 

L’employeur indique le salaire brut non limité au plafond et, pour la même période, le salaire brut que l’assuré 
aurait eu s’il avait travaillé à temps complet. 

À l’appui de ces trois éléments (salaire brut partiel, salaire brut rétabli, période), le montant de la perte 
journalière est comparé à celui de l’indemnité journalière servie antérieurement. 
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CHÔMAGE PARTIEL 
 

GÉNÉRALITÉS 

FERMETURE TEMPORAIRE DE L’ÉTABLISSEMENT OU RÉDUCTION DE L’HORAIRE DE 
TRAVAIL   

Objet  

Les salariés qui, tout en étant liés à leur employeur par un contrat de travail, subissent une perte de salaire 
provoquée, soit par la fermeture temporaire de leur établissement, soit par la réduction de l’horaire habituel de 
travail pratiqué dans l’établissement en deçà de la durée légale de travail de 35 heures, peuvent bénéficier 
d’une indemnisation au titre du chômage partiel.  

La réduction ou la suspension temporaire de l’activité de l’entreprise doit être imputable à la conjoncture 
économique ou à certains événements particuliers comme des difficultés d’approvisionnement en matières 
premières ou en énergie, un sinistre ou des intempéries à caractère exceptionnel… 

 

Chômage partiel total ou réduction horaire 

Les salariés sont placés en position de chômage partiel et bénéficient d'une allocation spécifique de chômage 
partiel à la charge de l'État s'ils subissent une perte de salaire imputable : 

 soit à la fermeture temporaire de leur établissement ou partie d'établissement ; 

 soit à la réduction de l'horaire de travail pratiqué dans l'établissement ou partie d'établissement en deçà de 
la durée légale de travail. 

En cas de suspension totale d’activité, le régime du chômage partiel s’applique pendant au maximum  
6 semaines. 

Article R. 5122-9 du Code du travail 

Si le chômage se prolonge au-delà de cette durée, les salariés dont le contrat de travail est suspendu sont 
considérés comme étant à la recherche d’un emploi et peuvent être admis au bénéfice de l’allocation d’aide 
au retour à l’emploi. 

 

Cas de recours 

Pour donner lieu à une indemnisation au titre du chômage partiel, la réduction ou la suspension temporaire 
d’activité doit être imputable à l’une des causes suivantes : 

 la conjoncture économique ; 

 des difficultés d’approvisionnement en matières premières ou en énergie ; 

 un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ; 

 la transformation, restructuration ou modernisation de l’entreprise ; 

 toute autre circonstance de caractère exceptionnel. 
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Procédure 

Afin d’obtenir le remboursement par l’État de l’allocation de chômage partiel, l’entreprise doit avant de prendre 
la décision de recours au chômage partiel : 

 consulter les représentants du personnel (comité d’entreprise ou comité d’établissement, ou, à défaut, 
délégués du personnel) ; 

 adresser une demande d’indemnisation à la DIRECCTE. Celle-ci notifie sa décision dans un délai de  
20 jours, après examen, par l’administration, du motif et de la réalité du recours au chômage partiel. 

L’employeur doit communiquer à la DIRECCTE les états nominatifs de remboursement des allocations 
avancées aux salariés. 

En cas de suspension d’activité résultant d’un sinistre ou d’intempéries de caractère exceptionnel, l’employeur 
dispose d’un délai de 30 jours pour adresser sa demande à la DIRECCTE.  

 

Contingent annuel d’heures 

Un contingent annuel d’heures indemnisables au titre du chômage partiel est fixé, par salarié à 1 000 heures. 

 

Montant de l’indemnisation 

L’indemnisation versée pour chaque heure de travail perdue comprend : 

Allocation spécifique 

Une allocation « spécifique de chômage partiel » d’un montant de 3,84 € dans les entreprises de  
250 salariés ou moins et de 3,33 €  dans les entreprises de plus de 250 salariés, financée par l’État ; 

Le nombre d’heures perdues pouvant justifier l’attribution de l’allocation spécifique de chômage partiel 
correspond à la différence entre la durée légale du travail applicable dans l’entreprise ou, lorsqu’elle est 
inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat et le nombre d’heures réellement 
travaillées sur la période considérée. 

Allocation conventionnelle 

Une indemnité complémentaire prise en charge par l’employeur et dont le montant est fixé par accord collectif 
peut également être versée. 

Pour les entreprises relevant de l’accord du 21 février 1968 (commerce, industrie…), le montant de l’allocation 
est égal à 60% de la rémunération horaire brute avec un minimum de 6,84 €  par heure. Cette somme inclut 
le montant de d’allocation spécifique de chômage partiel. Le complément est pris en charge par l’employeur. 
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GÉNÉRALITÉS MAJ.10-2011 

La rémunération brute de référence s’entend au sens de l’assiette de calcul de l’indemnité de congés payés, 
ramenée à un taux horaire. 

Article D. 5122-46 du Code du travail 
 

Activité partielle de longue durée 

Les salariés bénéficiaires de l’activité partielle de longue durée peuvent percevoir des indemnités horaires au 
moins égales à 75% de la rémunération brute.  

L’employeur reçoit, pour chaque heure indemnisée : 

 le remboursement du montant de l’allocation spécifique de chômage partiel ; 

 et une somme au titre de l’allocation complémentaire de réduction d’activité égale à : 

 1,90 €  pour chacune des 50 premières heures indemnisées, financée par l’État. 
Article D. 5122-49 du Code du travail 

 une participation forfaitaire de 3,90 €  par heure indemnisée au-delà de la 50e heure, prise en charge par 
l’UNEDIC. 
 
Menaces graves sur l’emploi 

En cas de menace grave sur l’emploi et afin d’éviter ou de réduire le nombre des licenciements, l’État peut 
majorer sa participation financière. 

Dans ce cas, une convention de chômage partiel doit être conclue (convention d’une durée maximale de  
6 mois renouvelable une fois. Pour les conventions signées en 2009, le taux maximum de prise en charge est 
fixé à 80% et peut être porté à 100% sur décision conjointe du ministre chargé de l’économie et du ministre 
chargé du budget ; il est fixé à 100% pour les entreprises contraintes de réduire ou de suspendre 
temporairement leur activité du fait des événements naturels d’intensité anormale définis par l’arrêté du  
28 janvier 2009 « portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle » (intempéries du 24 au 27 janvier 
2009 dans certains départements du Sud-ouest de la France). 

 

Régime social et fiscal 

Les allocations de chômage partiel (allocation spécifique de l’État plus, selon les cas, le complément 
conventionnel pris en charge par l’employeur) sont exonérées de cotisations de sécurité sociale mais sont 
soumises à la contribution sociale généralisée (CSG) et à la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS) sur les revenus de remplacement. Elles sont, en outre, imposables. 
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CHÔMAGE PARTIEL ET HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

Les heures indemnisées au titre du chômage partiel sont prises en compte pour le calcul du nombre d'heures 
donnant lieu à l'attribution de bonifications et majorations pour heures supplémentaires. 

Article R. 5122-14 du Code du travail 
 

Modalités de versement 

Les allocations de chômage partiel sont versées par l’employeur à l’échéance normale de la paie.  

Ensuite, l’État rembourse à l’entreprise le montant de l’allocation spécifique (3,84 ou 3,33 €  par heure selon 
la taille de l’entreprise). 
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DÉPART À LA RETRAITE 
 

Tout salarié peut décider de quitter l’entreprise pour prendre sa retraite dès lors qu’il a atteint l’âge lui donnant 
droit à une pension vieillesse. 

Ce départ ressemble à une démission mais constitue un mode particulier de rupture du contrat de travail. 

Le salarié bénéficiera, dans certaines conditions, d’une indemnité de départ à la retraite. 

 

CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE 

Le salarié doit pouvoir faire liquider sa retraite du régime général de sécurité sociale. 

Cependant, il n’est pas nécessaire que la pension soit à taux plein. 

En règle générale, il ne pourra demander son départ en retraite qu’à partir de l’âge de 60 ans. 

Un départ avant 60 ans sera considéré comme une démission et n’ouvrira droit, de ce fait, à aucune 
indemnité. 

 

ÉVOLUTION DE L’ÂGE DE DÉPART EN RETRAITE 

La loi de réforme sur les retraites a prévu une évolution progressive de l’âge de départ en retraite. 

Le tableau suivant fait une synthèse du calendrier de cette évolution. 

 

Calendrier de l’évolution de l’âge de départ en retraite 

 

Date de naissance du salarié Age de départ Date de départ 
1er juillet 1951 60 ans et 4 mois 1er novembre 2011 

1er janvier 1952 60 ans et 8 mois 1er septembre 2012 
1er janvier 1953 61 ans 1er janvier 2014 
1er janvier 1954 61 ans et 4 mois 1er mai 2015 
1er janvier 1955 61 ans et 8 mois 1er septembre 2016 
1er janvier 1956 62 ans 1er janvier 2018 

 

Dérogations : la loi a prévu un certain nombre de dérogations au principe du départ à 62 ans. 

Exemple  

Départ anticipé pour carrière pénible 
Départ anticipé pour handicap 
Départ anticipé pour longue carrière 
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Le droit à la retraite anticipée pour carrière longue est soumis à 3 conditions cumulatives. L’assuré doit 
justifier : 

 d’une durée totale d’assurance égale à la durée d’assurance nécessaire pour le taux plein majorée de  
8 trimestres ; 

 d’une durée cotisée qui varie en fonction de l’âge de l’assuré à la date d’effet de sa pension ; 

 d’une durée minimale d’assurance en début de carrière (avant 16, 17 ou 18 ans) : 

 pour un début d’activité avant 16 ans, l’assuré doit justifier de 5 trimestres avant la fin de l'année civile des  
16 ans ou 4 dans l'année civile des 16 ans pour ceux nés au cours du dernier trimestre, 
 pour un début d’activité avant 17 ans, l’assuré doit justifier de  5 trimestres avant la fin de l'année civile des  
17 ans ou 4 dans l'année civile des 17 ans pour les ceux nés au cours du dernier trimestre, 
 pour un début d’activité avant 18 ans, l’assuré doit justifier de  5 trimestres avant la fin de l'année civile des  
18 ans ou 4 dans l'année civile des 18 ans pour ceux nés au cours du dernier trimestre. 
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Départs anticipés carrière longue : circulaire CNAV n° 2011/16 du 7 février 2011 

Année de 
naissance 

Age de départ 
minimum hors 
départ anticipé  

Age minimum de 
départ anticipé 

Age de début 
d’activité 

Durée totale 
d’assurance  

Durée 
d’assurance 

cotisée 

Durée de 
référence 

pour le calcul 

Né le 1er 
semestre 1951 60 ans 59 ans Avant 17 ans 171 163 

59 ans Avant 17 ans 163 Né le 2e 
semestre 1951 60 ans et 4 mois 

60 ans Avant 18 ans 
171 

163 

 
163 

58 ans Avant 16 ans 168 

59 ans et 4 mois Avant 17 ans 164 Né en 1952 60 ans et 8 mois 

60 ans Avant 18 ans 

172 

164 

164 

57 ans Avant 16 ans 173 

58 ans et 4 mois Avant 16 ans 169 

59 ans et 8 mois Avant 17 ans 165 
Né en 1953 61 ans 

60 ans Avant 18 ans 

173 

165 

165 

56 ans Avant 16 ans 173 

58 ans et 8 mois Avant 16 ans 169 Né en 1954 61 ans et 4 mois 

60 ans Avant 18 ans 

173 

165 

165 

56 ans et 4 mois Avant 16 ans 174 

59 ans Avant 16 ans 170 Né en 1955 61 ans et 8 mois 

60 ans Avant 18 ans 

174 

166 

166 
 

56 ans et 8 mois Avant 16 ans 174 (*) 

59 ans et 4 mois Avant 16 ans 170 (*) Né en 1956 62 ans 

60 ans Avant 18 ans 

174 (*) 

166 (*) 

166 (*) 
 

57 ans Avant 16 ans 174 (*) 

59 ans et 8 mois Avant 16 ans 170 (*) Né en 1957 62 ans 

60 ans Avant 18 ans 

174 (*) 

166 (*) 

166 (*) 
 

57 ans et 4 mois Avant 16 ans 174 (*) 
Né en 1958 62 ans 

60 ans Avant 18 ans 
174 (*) 

166 (*)  
166 (*) 

 

57 ans et 8 mois Avant 16 ans 174 (*) 
Né en 1959 62 ans 

60 ans Avant 18 ans 
174 (*) 

166 (*)  
166 (*) 

 

58 ans Avant 16 ans 174 (*) À compter de 
1960 62 ans 

60 ans Avant 18 ans 
174 (*) 

166 (*)  
166 (*) 

 

 

(*) À partir de l’année de naissance 1956, si le nombre de trimestres pour bénéficier d'une pension au taux plein reste fixé à 
166 pour ces générations-là.  

Ces dispositions s’appliquent aux retraites prenant effet à partir du 1er juillet 2011. 
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INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE SUR DEMANDE DU SALARIÉ 

Conditions 

Tout salarié peut décider de quitter l’entreprise pour faire liquider sa retraite dès qu’il a atteint l’âge lui donnant 
droit à une pension vieillesse. 

Il peut donc, en règle générale, demander son départ en retraite à partir de 60 ans, peu importe qu’il bénéficie 
d’une retraite à taux plein. 

Le droit à l’indemnité de départ à la retraite  n’est ouvert que si le salarié qui a décidé de quitter l’entreprise en 
vue de faire liquider ses droits à une pension de vieillesse en a effectivement demandé la liquidation. 

Cass. 23 septembre 2009 Peyron c/société Auvergne Habitat 
 

Régime complémentaire AGIRC/ARRCO 

L'accord AGIRC/ARRCO du 13 novembre 2003 permet aux salariés ayant fait liquider leur pension 
d'assurance vieillesse à taux plein auprès du régime général, dans le cadre d'un départ anticipé, de faire 
liquider leurs pensions de retraites complémentaires sans abattement sur les tranches A et B des 
rémunérations. 

 

Respect d’un préavis 

Le salarié doit respecter un délai de préavis qui est égal au préavis légal de licenciement prévu à l’article  
L. 1234-1 du Code du travail : 

 moins de 6 mois :  la durée du préavis est celle fixée par la convention collective, l’accord collectif de travail 
ou, à défaut, des usages pratiqués dans la localité et la profession ; 

 entre 6 mois et 2 ans d’ancienneté = 1 mois ; 

 plus de 2 ans = 2 mois. 

Article L. 1234-1 du Code du travail 

 Ces dispositions sont applicables sauf si la convention collective, un accord collectif de travail, les usages 
ou le contrat de travail prévoient un délai de préavis plus favorable pour le salarié. 
 

Point de départ du préavis 

Pour la Cour de Cassation, c’est la date à laquelle le salarié notifie sa décision de rompre le contrat de travail 
(lettre recommandée avec avis de réception ou lettre simple). 
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LICENCIEMENT 
 

L’employeur peut, sous réserve de posséder un motif réel et sérieux et à la condition de respecter la 
procédure, licencier un salarié. 

Le droit du travail met à la charge de l’employeur le respect de certaines obligations. Il doit notamment 
respecter un préavis et verser des indemnités dues lors de la rupture du contrat. 

La circonstance que le contrat de travail a été rompu par l'employeur avant tout commencement d'exécution 
n'exclut pas que le salarié puisse prétendre au paiement d'une indemnité de préavis. 

Cass. soc. 4 décembre 2001 - SARL Prodidut c/ Bavrachot 
 

PRÉAVIS 

DURÉE DU PRÉAVIS 

Le salarié, licencié pour un motif autre que la faute grave, a droit à un préavis dont la durée minimum est fixée 
à l’article L. 1243-1 du Code du travail : 

 entre 6 mois et 2 ans d’ancienneté :  1 mois de préavis ; 

 plus de 2 ans d’ancienneté             :  2 mois de préavis. 

La durée du préavis légal n’est applicable qu’à défaut de convention collective, d’usages ou de dispositions du 
contrat de travail prévoyant un préavis plus favorable pour le salarié. 

 

ANCIENNETÉ 

L’article L. 1243-1 du Code du travail évoque une “ancienneté de services continus”, c’est-à-dire qu’il s’agit ici 
de l’ancienneté acquise au titre d’un même contrat de travail sauf exception, notamment lorsque : 

 un contrat à durée indéterminée succède à un contrat à durée déterminée ; 

 plusieurs contrats à durée déterminée se sont succédé sans interruption. 

 

POINT DE DÉPART DU PRÉAVIS 

La présentation de la lettre recommandée de licenciement marque le point de départ du délai de préavis. 
Toutefois, les conventions collectives ou usages peuvent prévoir le report du point de départ du préavis au 
premier jour du mois suivant celui au cours duquel le licenciement a été notifié. 
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DÉLAI PRÉFIX 

Le délai-congé étant un “délai préfix”, il ne peut être suspendu ou interrompu sauf exceptions prévues par la 
loi ou la convention collective. 

 

MALADIE 

En cas de maladie durant le préavis, le terme du préavis ne se trouve pas prolongé d’une durée équivalente à 
l’absence. 

Cass. soc. 28 juin 1989 - Bull. civ. V, n° 473 

Exemple 

Un salarié licencié bénéficie d’un préavis de 2 mois dont le terme se situe le 1er février 1998. Il est absent 
deux semaines pour cause de maladie. Dans ce cas, le terme restera inchangé. 
 

Accident du travail 

En cas d’accident du travail intervenant durant le préavis, celui-ci se trouve suspendu pendant la durée de 
l’arrêt consécutif à cet accident du travail. 

Cass. soc. 18 juillet 1996 - SARL Savo c/ Fanfelle 
 

PRÉAVIS ET CONGÉS PAYÉS 

Les périodes de préavis et de congés payés ne se confondent pas. 

 

Conséquences 

 le préavis est suspendu lorsque le salarié prend ses congés payés durant celui-ci. 

Cass. soc. 12 octobre 1978 - Bull. civ. V, n° 667 

Exemple 

Un salarié est licencié. Le 1er juin 1998 débute le préavis qui s’achève le 31 août 1998. Le salarié prend  
3 semaines de congé en août. Le préavis sera prolongé d’autant. 

 lorsque le licenciement est notifié pendant une période de congé, le préavis ne commence à courir qu’à la 
date où le congé prend fin. 

Cass. soc. 8 novembre 1995 - RJS 1995 795 n° 1243 

 lorsque l’employeur impose au salarié de prendre ses congés durant le préavis, l’indemnité de préavis 
s’ajoute à l’indemnité de congés payés. 

Cass. soc. 24 novembre 1988 - RJS 89 n° 155 
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EXÉCUTION DU PRÉAVIS 

Durant le préavis, le contrat continue à s’exécuter dans les mêmes conditions que précédemment. Le salarié 
doit, durant la période de préavis, rester à la disposition de l’employeur. 

Cass. soc. 11 mars 1976 - Bull. civ. V, n° 158 

Le contrat doit continuer à s’exécuter dans les mêmes conditions, le salarié ne peut être obligé d’accepter une 
modification substantielle du contrat de travail. 

Cass. soc. 7 juillet 1988 - Bull. civ. V, 1988 n° 427 
 

HEURES POUR RECHERCHE D’EMPLOI 

Le salarié peut bénéficier, en vertu des dispositions de la convention collective ou des usages, d’un crédit 
d’heures affecté à la recherche d’un emploi. La convention collective fixe en général à 2 heures par jour 
l’autorisation d’absence pour rechercher un emploi. Le droit à ces heures pour recherche d’emploi existe dès 
lors que le salarié n’a pas trouvé de nouvel emploi. 

Cass. soc. 7 février 1957 - Bull. civ. IV, n° 143 

Toutefois, le caractère préfix du délai-congé s’oppose à ce que l’employeur, qui a donné son accord pour que 
les heures pour recherche d’emploi dont bénéficiait le salarié soient cumulées et regroupées en fin de préavis, 
mette fin prématurément à celui-ci au motif que le salarié a retrouvé un emploi au cours du préavis. 

Cass. soc. 21 janvier 2003 - Ste Tourisme Verney distribution c/ Laurent ép Millot 
 

FAUTE GRAVE DU SALARIÉ NON RETENUE 

Lorsqu’aucune faute grave n’a été retenue à l’encontre du salarié, son employeur qui l’a licencié à tort sans 
préavis se trouve débiteur envers lui d’une indemnité compensatrice dont il est tenu de lui verser le montant 
intégral pour toute la période où il aurait dû l’exécuter. Peu importe à cet égard l’état de maladie du salarié au 
cours de cette période, l’inexécution du préavis n’ayant pas pour cause la maladie du salarié, mais la décision 
de l’employeur de le priver du délai-congé. 

Cass. soc. 20 décembre 2006 Hamel c/ Société Idée force sécurité 
 

FAUTE GRAVE DU SALARIÉ PENDANT LE PRÉAVIS 

La faute grave du salarié interrompt immédiatement le préavis sans que le salarié puisse prétendre à une 
indemnité compensatrice de préavis. Toutefois, le salarié se voit privé uniquement de la partie de l'indemnité 
compensatrice de préavis correspondant à la période restant à courir jusqu'au terme du préavis. 

Cass. soc. 12 décembre 2001 - Bouyat c/ SA Groupama 
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Le salarié garde également le bénéfice de l’indemnité de licenciement qui prend naissance à la date de la 
rupture. 

Cass. soc. 24 octobre 1989 - Bull civ. V, n° 176 
Cass. soc. 7 mars 1990 - Bull. civ. V, n° 99 

D’autre part, si la découverte ou la commission au cours du préavis, d’une faute grave peut entraîner 
l’interruption de l’exécution de ce préavis, il en va différemment si le salarié a été dispensé de l’exécuter. Dans 
ce cas, en effet, l’indemnisation du préavis est acquise au salarié. 

Cass. soc. 9 mai 2000 - Bourgoin c/ SARL Socogest 
Cass. soc. 10 juin 2003 - Union Coopérative Agricole de Céréales Agro Brie Champagne c/ Thiébaux 
 

DISPENSE DE PRÉAVIS 

À l’initiative de l’employeur 

L’inobservation du délai-congé ouvre droit, sauf faute grave du salarié, à une indemnité compensatrice de 
préavis.  

Article L. 1234-4 du Code du travail 

Cette indemnité est due dès lors que l'inexécution du préavis résulte du fait de l'employeur. 

Cass. soc. 6 mai 2002 - Vourch c/ Laot et autre 

Cette indemnité est égale au salaire brut que le salarié aurait perçu s’il avait travaillé. 

Cass. soc. 24 janvier 1996 - Weiler c/ SA Sesa moulage sous pression 

L’indemnité compensatrice de préavis doit être calculée sur la rémunération globale du salarié en tenant 
compte tant de la partie fixe du salaire que des commissions. 

Cass. soc. 29 janvier 2003 - Griegnon-Brunellec c/ Ste JBC Holding 

Le point de départ du délai de prescription de cette indemnité est le jour où le préavis a pris fin. 

Cass. soc. 12 novembre 2002 - De Paw c/ Ste Dianaud 

La dispense d’exécution du préavis doit résulter d’une manifestation de volonté non équivoque de l’employeur. 

Cass. soc. 10 décembre 1985 - Bull. civ. V, n° 595 

Cette dispense n’a pas pour effet d’avancer la date à laquelle le contrat prend fin. 

Article L. 1234-4 du Code du travail 

Effets 

La dispense d’exécution du préavis ne doit entraîner, jusqu’à l’expiration de ce délai, aucune diminution des 
salaires et avantages y compris l’indemnité de congés payés que le salarié aurait reçus s’il avait accompli son 
travail. L’indemnité compensatrice de préavis doit être calculée sur la rémunération globale du salarié en 
tenant compte tant de la partie fixe du salaire que des commissions. 

Cass. soc. 29 janvier 2003 - Guignou-Brenellec c/ Ste JBC Holding 
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L’indemnisation du préavis reste acquise au salarié qui a été dispensé par l’employeur de l’effectuer. Dès lors, 
le décès du salarié en cours de préavis est sans effet sur le montant de l’indemnité compensatrice. 

Cass. soc. 26 novembre 2002 - Ste GEA Erge Spirale c/ Dufosse 

Le salarié doit, notamment, continuer à bénéficier d’un véhicule qui lui a été confié pour un usage 
professionnel et privé. Il en résulte que celui-ci n’est pas tenu de restituer l’avantage en nature constitué par la 
mise à sa disposition d’un véhicule de fonction pour un usage professionnel et personnel. 

Cass. soc. 8 mars 2000 - Voxmers c/ SA Lafarge couverture 

Toutefois, une indemnité pour frais professionnels versée au titre de l’utilisation d’un véhicule personnel pour 
les besoins de la fonction, n’est pas due dès lors que le salarié n’utilise plus son véhicule. 

Cass. soc. 22 octobre 1997 - Dias c/ SA Sofes 

Par contre, l’utilisation d’un véhicule à titre uniquement professionnel ne peut être considérée comme un 
élément de rémunération du salarié. Le salarié est donc tenu, dans ce cas, de restituer le véhicule et ne peut 
prétendre à aucune indemnité compensatrice. 

Cour d’appel Versailles - 20 janvier 2000 - Bordes c/ SA Vidéo Communication France 

Cette inexécution du préavis n’a pas pour effet d’avancer la date à laquelle le contrat prend fin. 

Article L. 1234-4 du Code du travail 

La dispense de préavis n’a pas pour effet d’empêcher le salarié de trouver un nouvel emploi. Le salarié est en 
droit de cumuler l’indemnité de préavis avec la rémunération perçue au titre de la nouvelle activité exercée 
avant l’expiration du délai-congé. 

Cass. soc. 21 janvier 1987  - SA Courrèges Parfums c/ Delteil 

Cotisations 

La période de préavis non effectuée est considérée comme période de travail effectif. L’indemnité 
compensatrice de préavis étant assimilée à un salaire supporte les cotisations de sécurité sociale, 
d’assurance chômage et de retraite complémentaire. 

 

À l’initiative du salarié 

Lorsque le salarié ne souhaite pas exécuter son préavis et en cas d’acceptation de l’employeur, le contrat de 
travail est rompu immédiatement sans exécution du préavis.  

Le salarié renonce alors à l’indemnité compensatrice de préavis. 
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INEXÉCUTION DU PRÉAVIS 

Exceptions à l’obligation de préavis 

 faute grave ou lourde du salarié ; 

 force majeure ; 

 inaptitude physique. 

Le salarié licencié, dont l’inaptitude physique a été provoquée par une maladie ou un accident d’origine non 
professionnelle le rendant inapte, pendant la durée du préavis, à tenir l’emploi qu’il occupait précédemment, 
ne peut prétendre à aucune indemnité de préavis dès lors que l’employeur n’a pas manqué à son obligation 
de reclassement consécutive à l’inaptitude. 

Cass. soc. 6 février 2001 - SA Autocars Martinken c/ Bindler 
Cass. soc. 17 janvier 2006 - Société Gsell et Fils c/ Weissgerber 

L’entreprise doit cependant payer une indemnité compensatrice au salarié lorsqu’elle l’a dispensé du préavis, 
même si le salarié avait été, compte tenu de son état de santé, dans l’impossibilité de l’effectuer. 

Cass. soc. 15 décembre 1993 - Bull civil V n° 314 

L’indemnité compensatrice de préavis est due au salarié dont le licenciement est dépourvu de cause réelle et 
sérieuse en raison du manquement de l'employeur à son obligation de reclassement consécutive à 
l'inaptitude. 

Cass. soc. 26 novembre 2002 - Sté Peintamelec SA c/ Jean-François X... 

Lorsque le salarié, licencié pour inaptitude, ne peut effectuer son préavis, le salaire est dû jusqu’à la 
présentation de la lettre de licenciement. 

Cassation sociale 17/03/2010 
 

ACCIDENTS DU TRAVAIL - MALADIES PROFESSIONNELLES 

Lorsque le salarié est déclaré inapte à reprendre, à l’issue des périodes de suspension provoquées par un 
accident du travail ou une maladie professionnelle, l’emploi occupé précédemment et dont le contrat de travail 
a été rompu en raison de l’impossibilité de son reclassement, l’employeur est tenu de lui verser une indemnité 
compensatrice de préavis égale à celle prévue par l’article L. 1234-5 du Code du travail. 

Article L. 1226-14 du Code du travail 

Cette indemnité n'a pas la nature d'une indemnité de préavis.  

Cass. soc. 4 décembre 2001 - SARL Vera Mont c/ Roth 

Il en résulte que le versement de cette indemnité n'a pas pour effet de reporter la date d'expiration du contrat 
de travail, et que le salarié n'a pas droit à l'indemnité compensatrice de congés payés sur préavis. 

L’employeur ne peut déduire le montant des indemnités journalières versées par la sécurité sociale pendant la 
période du délai-congé. 

Cass. soc. 18 mai 1999 - Tardy c/Cherrière 

L’indemnité compensatrice de préavis doit être plafonnée au montant correspondant au préavis légal. 

Cass. soc. 12 juillet 1999 - Association départementale de sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des 
adultes en difficulté c/ Porte 
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CONGÉ PARENTAL D’ÉDUCATION  

Le salarié ne peut prétendre au paiement d’une indemnité pour un préavis qu’il est dans l’impossibilité 
d’effectuer : tel est le cas d’une salariée en congé parental d’éducation à la date où elle aurait dû effectuer son 
préavis. 

Cass. soc. 23 novembre 2005 Kuhn-Massot c/ Silvestre-Brac  



 
 


